CONTRAT No ________
	
NP Multiservices
Nailepu Mulitservices Sàrl						Client :
Rue Liotard 69, 1203 Genève						M   		
IDE – CHE-328.348.813						Adresse	
						
Tél.	  			e-mail :
Ci-après : NP Multiservices	                                               		 Ci-après : le Preneur 

Il a été convenu ce qui suit :

1. OBJET
La société NP Multiservices met à disposition du Preneur, qui l'accepte, un container de stockage (type maritime) n°_______ d'une superficie de 33 m3 (20 pieds), situé sur le site de stockage sis 2 chemin des Vairons, 1232 Confignon, Genève. 

Le présent contrat ne pourra en aucune circonstance s’analyser ou être assimilé à un contrat de dépôt (selon art 472ss CO), NP Multiservices n’ayant aucune des obligations du dépositaire. NP Multiservices ignore la nature des objets/biens entreposés et ne saurait dès lors être tenue d’en garantir la restitution. Les frais de transport et de manutention sont à la charge du preneur.

2. OBLIGATIONS DU PRENEUR

a) Préalablement, le preneur examinera le container et l’acceptera en l’état. NP Multiservices s’engage à fournir du matériel apte à la location. Une fois accepté par la signature du présent contrat, le preneur supporte l’entière responsabilité de la marchandise entreposée. Pendant la période de location, le preneur est tenu de s’assurer régulièrement de l’état du container et de signaler au loueur, sans délai et par écrit, toute dégradation du container pouvant porter préjudice à la marchandise entreposée. En ce cas, NP Multiservices prendra toutes les dispositions utiles pour remettre le container en état ou le remplacer par un autre de même type, sans frais pour le preneur.
 
b) Utilisations et restrictions : le Preneur s'engage à utiliser le container exclusivement pour le stockage de biens autorisés (matières dangereuses, périssables, illicites sont  interdites),  à respecter la tranquillité des lieux et du voisinage, à s’abstenir de toute nuisance (musique, bruits, etc.) et à respecter la propreté du site. Ne pas apporter de modifications au container. Assurer la fermeture sécurisée du container. Le container est un espace d’entreposage et il est notamment interdit de sous-louer le container ainsi que d’y exercer une activité commerciale, industrielle ou artisanale, libérale ou autre, d’y établir son siège social, de s’y faire adresser son courrier de vivre ou d’habiter dans le container, d’y établir sa résidence, son domicile fixe ou ponctuel. Tout stockage ou dépôt à l’extérieur du container est strictement interdit, sous peine de dénonciation immédiate du contrat. Le Preneur s’engage à utiliser son container en bon père de famille et à respecter les obligations du contrat. Le site, équipé de caméras de surveillance, est accessible du lundi au samedi de 7 h à 20 h (dimanche fermé).      

3. ASSURANCE & RESPONSABILITÉ
Le preneur prend acte de ce qu’il supporte l’entière responsabilité des sinistres pouvant surgir par la cause de l’entreposage de ses biens, notamment : incendie (intentionnel ou par négligence), dégâts des eaux, dommages à la propriété, effraction, vol, corrosion, pollution (liste non exhaustive). Le preneur s’engage à conclure, à ses frais et de son propre chef, une couverture d’assurance multirisques auprès de la compagnie de son choix pour la somme de ses biens et celle du container dont la valeur est de CHF 6'000.–. Aucune assurance n’est couverte par NP Multiservices qui n’est en aucun cas responsable des biens entreposés dans ses containers.

4. LOYER & PAIEMENT 

a) Le montant mensuel de la location est fixé à CHF           .- TVA comprise par container de 20 pieds, payable d’avance au plus tard à la fin de chaque mois pour le mois suivant. Si le preneur ne s’acquitte pas du loyer dans le délai de 10 jours, il recevra un rappel de paiement par courrier simple et électronique avec un délai de paiement supplémentaire de 5 jours et se verra imputer une pénalité de CHF 20.-.
 
b) Le preneur prend acte de ce que tout retard dans le paiement entraînera le droit de rétention de NP Multiservices sur les objets entreposés. Le preneur accepte qu’après mise en demeure par MCS, le container puisse être ouvert et que les objets entreposés soient évacués aux fins de destruction, voire de vente pour couvrir le montant de sa dette envers NP Multiservices. Le preneur prend acte qu’il resterait néanmoins débiteur envers NP Multiservices du montant dû au titre d’arriérés de location et frais d’évacuation. Le preneur renonce à toute demande de dommages et intérêts pour l’évacuation de ses biens s’il a été mis en demeure formelle d’honorer les arriérés et qu’il ne s’en est pas acquitté dans les termes et délais impartis. La mise en demeure s’applique dès 60 jours de retard dans le paiement des locations.

5. DEPOT DE GARANTIE/CAUTION
Un dépôt de garantie correspondant à 3 mois de loyer, soit             .- CHF, est versé en cash lors de la signature. Il sera restitué en fin de location, sous réserve de l'état du container et du paiement de toutes les redevances. 

6. DUREE ET FIN DU CONTRAT 
Le contrat est conclu pour une durée indéterminée. Le preneur souhaitant résilier le contrat devra le signifier par une lettre recommandée dans le courant du mois pour la fin du mois suivant. NP Multiservices se réserve toutefois de disposer immédiatement du container en cas de non-respect de la clause 4, lettre b), ou pour toute autre raison pouvant porter préjudice au loueur. A la restitution du container, le preneur le rendra vidé et propre. Tout dégât provoqué par des marchandises corrosives, odorantes ou de quelque nature que ce soit sera réparé à la charge du preneur. Tout transport du container sera facturé au preneur dans les mêmes termes que sous la clause 1. 

FOR JURIDIQUE 
Le présent contrat est soumis au droit suisse. Tout litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de ce contrat sera du ressort exclusif des tribunaux de Genève.

Fait à Genève, le

NP Multiservices Sàrl :    				             Le Preneur : 
       
_________________________                                   	___________________________

P.S. Nous rappelons à nos clients qu’ils ne doivent pas laisser de véhicules sur notre dépôt sans autorisation. 
                      Les véhicules inconnus seront sortis sans préavis, aux risques de leurs propriétaires. 
